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À Lyon 8e, Rillieux-la-Pape, Vaulx-en-Velin, Vénissieux et Saint-Fons 

“CITES EDUCATIVES“ : NOS ENFANTS N’ONT-ILS 
PAS LES MEMES DROITS QUE LES AUTRES ? 

Avant le 30 juin, 80 communes "présélectionnées" (dont 5 du Rhône) peuvent candidater auprès 
du gouvernement pour être labellisées "cités éducatives". De quoi s’agit-il ? 

Face à la mobilisation unie des enseignants et des parents contre son projet de loi, le ministre de 
l’Education nationale, Jean-Michel Blanquer, a finalement renoncé à l’article qui prévoyait de 
fusionner écoles et collèges dans des "établissements publics des savoirs fondamentaux" (EPSF). 

Mais son projet de loi demeure ! Avec ses attaques contre la maternelle, l’aide aux enfants 
handicapés et les droits des personnels… Et avec le « recours à l’expérimentation » qui permettra 
quand même de mettre en place des regroupements pour économiser sur les postes, les locaux… ! 

Et donc Blanquer déploie en même temps avec le ministère de la Ville le dispositif des "cités 
éducatives", annoncé par Macron en juillet 2018 pour « franchir un nouveau cap ». Pour quoi faire ? 

Réponse : « intensifier les prises en charges éducatives des enfants à partir de 3 ans et des jeunes 
jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. » 

L’école ne serait plus vraiment l’école : l’instruction serait noyée dans la confusion au milieu d’un 
ensemble de « partenaires (parents, collectivités, acteurs économiques et sociaux, associations...) ». 

De la collectivité territoriale en charge du périscolaire jusqu’à des « institutions culturelles, ligues 
sportives, fondations… », chacun aurait sa place, son mot à dire… y compris les entreprises ! C’est 
la « grande alliance éducative » (voir au verso) dans le cadre d’une « gouvernance locale ». 

Soyons clairs : cela marquerait la disparition du cadre national et de la laïcité de l’Ecole de la 
République, qui serait désormais soumise à tous les intérêts locaux (politiques, économiques…). 

Des communes de région parisienne ont présenté leur projet de cité éducative. Sont déjà prévus 
des fusions d’écoles et fermetures de classes, le rapprochement avec le collège de secteur. Ce n’est 
que le début des « mutualisations » avec les « partenaires » pour faire disparaître des services publics. 

Les cités éducatives, tout comme la "réforme du Bac" qui remplace le diplôme national par un 
"Bac maison", c’est la balkanisation de l’Education nationale en une multitude de "territoires 
éducatifs autonomes" où ni les enfants ni les personnels n’auraient plus les mêmes droits. 

Et les « 100 millions d’euros de crédits sur trois ans » annoncés ne sont qu’un chantage sur des 
moyens… ne pouvant conduire qu’à la destruction de l’école publique. 

4 quartiers du Rhône sont "présélectionnés", dans des communes dirigées par des maires de 
toute couleur politique, de LR au PCF en passant par le PS : Ville nouvelle (Rillieux), Etats-
Unis/Langlet/Santy/Mermoz (Lyon 8ème), Minguettes/Clochettes (Vénissieux/Saint-Fons) et Grande Île 
(Vaulx-en-Velin). Manifestement, le gouvernement cherche un consensus autour de ce dispositif. À 
Lyon, Gérard Collomb a mobilisé « les services de la Ville pour élaborer le dossier de candidature ». 

Pour le POID, aucun consensus ! Les enfants de ces quartiers doivent conserver les mêmes droits 
que les autres ! Tout comme pour le retrait du projet de loi Blanquer, l’unité doit se réaliser, l’unité 
des parents avec les enseignants et leurs organisations syndicales, avec tous ceux qui sont attachés 
à l’Ecole de la République :  

UNITÉ POUR REJETER LES PROJETS DE CITÉS ÉDUCATIVES ! 
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ENSEIGNANTS ET PARENTS REFUSENT 
LES ATTAQUES CONTRE L’ÉCOLE

Nom-prénom : ………………………………………………    Qualité : ………………………………………………
Mail : …………………………………………………………     Tél : ……………………………………………………

● Je souhaite participer à la prochaine réunion du POID du Rhône
❍ Je soutiens le POID, je verse (facultatif) ………… € ❍ Je m’abonne à La Tribune des travailleurs

● J’adhère au POID

N’ont-ils pas raison ces enseignants de la moitié des écoles de
Vaux-en-Velin, en grève le 4 septembre et rassemblés devant
l’inspection académique (IA) avec leurs syndicats ?
Comme partout, le dédoublement des classes de CP dans les
écoles REP+ (les plus difficiles) « retire des moyens à tous les
autres niveaux pour se concentrer sur le CP » comme l’expli-
quait l’un d’eux au Progrès.
Cette mesure du ministre Blanquer, prise à moyens constants,
conduit en effet à bonder les autres classes d’une part – ce que
ces enseignants refusent - et à supprimer des postes de rem-
plaçants et d’autres moyens d’autre part, avec très vite des effets
désastreux dans toutes les écoles !

N’ont-ils pas raison ces dizaines de parents d’élèves qui se sont
mobilisés avec les enseignants de l’école Berlioz (Lyon 9e) et leur
syndicat, en allant en délégation à l’IA, en manifestant le 8 sep-
tembre devant la Préfecture pour le “Maintien de la 9ème classe”
dont la fermeture venait d’être annoncée après la rentrée ?
Sur l’une de leurs banderoles, ils soulignent eux aussi le carac-
tère démagogique de la mesure Blanquer :
« REP+ = CP à 12…  Berlioz = Zone violence = CP à 27 ! »
Face à l’argument des “9 élèves sous le seuil de fermeture”, une
maman répond : « Vous nous parlez quotas, quand nous nous
vous parlons de l’éducation de nos enfants. On ne peut pas ac-
cepter ça. »

Pour le gouvernement, ce seraient de dangereux « drogués 
à la dépense publique », à qui il faut imposer un régime d’austérité

NON, les licenciements et la remise en cause de tous les services publics, ça suffit !

Il faut chasser le gouvernement Macron-Philippe !

De toutes parts, les représentants de l’Etat, les « grands » élus
politiques leur expliquent qu’il faut être raisonnable, qu’on ne
peut pas en demander trop ou que tout a déjà été fait… Tout
cela au nom d’un « indispensable régime de la dépense pu-
blique », entendez par là une nouvelle coupe d’une vingtaine
de milliards d’euros dans les budgets pour obéir aux injonc-
tions de l’Union européenne et à ses fameux « 3% » de déficit.

Au nom de quoi ils voudraient qu’on fasse silence sur la sup-
pression des centaines de milliers de contrats aidés dans les
services publics et associations décidée par la ministre du tra-
vail Pénicaud (*), sur la privatisation de dix nouvelles cantines
de collèges votée en catimini le 20 juillet par la Métropole de
Lyon…

Comme les centaines de milliers de salariés qui le 12 et le 21
septembre ont manifesté pour le retrait des ordonnances
contre le Code du travail, les enseignants et les parents d’élèves
qui se mobilisent pour défendre le droit à l’instruction ont rai-
son. C’est par leur propre mobilisation que les travailleurs, les
jeunes ont la capacité de bloquer cette politique destructrice.

Dans la Loire, à Saint-Jean-la-Vêtre, c’est cette mobilisation ap-
puyée par les élus municipaux qui a permis – après une se-

maine de blocage de l’école par les parents puis la démission
des élus – d’arracher au Préfet le maintien de 2 des 3 contrats
aidés qui allaient être supprimés, bien qu’indispensables au
fonctionnement de l’école de cette commune rurale.

Et à Saint-Didier-au-Mont-d’Or, la grève des enseignants de
l’école maternelle, soutenus par leur syndicat et des parents
d’élèves, vient de contraindre fin septembre l’IA à ouvrir une
classe !

Nous savons que le gouvernement veut tout détruire : Code du
travail, Sécurité sociale, régime de retraite par répartition, as-
surance chômage, formation professionnelle, statut des fonc-
tionnaires, diplômes nationaux, démocratie communale, etc.

Certains parlent de la préparation d’une alternance pour 2022,
de s’en remettre à d’hypothétiques élections (convoquées par
Macron lui-même ?)… Ce n’est pas possible ! D’ici-là, le gou-
vernement Macron-Philippe aura tout détruit ! Les travailleurs
ne peuvent attendre. C’est maintenant qu’il faut chasser ce
gouvernement, qu’il faut le remplacer par un gouvernement
qui défendra les seuls intérêts de la classe ouvrière afin de don-

ner au peuple les moyens, par l’Assemblée constituante, de
prendre son destin en main.

C’est sur cette perspective que doit se réaliser l’unité des tra-
vailleurs et de leurs organisations. C’est le sens de l’appel lancé
par le Mouvement pour la rupture avec l’Union européenne et
la Ve République, dont sont partie prenante les adhérents du
POID. Il propose de signer son appel et de s’organiser dans les
entreprises et les localités en comités pour l’unité pour chasser
le gouvernement Macron-Philippe et de préparer une confé-
rence nationale de délégués des comités constitués.



DOCUMENT - LA PRÉSENTATION DES « CITÉS ÉDUCATIVES » 
SUR LE SITE DU "COMMISSARIAT GÉNÉRAL À L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES" 

(https://cget.gouv.fr/actualites/80-cites-educatives-eligibles-dans-les-quartiers-prioritaires) 

 
 

Quelques citations éclairantes du dossier de presse, du « vade-mecum » et de la circulaire : 

• Dans la circulaire du 13 février 2019 : « la cité éducative organise l’alliance républicaine des adultes prêts à 
contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des jeunes, à tous les âges et durant tous les temps de la vie, en 
lien avec les familles. Elle mobilise l’école du socle (écoles-collèges), pôle éducatif structurant du quartier, mais 
aussi en amont les lieux d’accueil petite enfance, et en aval l’orientation, l’accès à l’enseignement supérieur, ou 
autour les autres lieux éducatifs du quartier ou de la ville (médiathèque, centre social, conservatoire, club de sport, 
club de prévention…), et les actions de soutien à l’exercice de la parentalité ». 

• Une « contractualisation » est prévue entre ces « partenaires », définissant une « stratégie locale » mise en œuvre 
sous couvert d’une « gouvernance locale ». Elle serait pilotée par « une "troïka" de 3 responsables (…) : le chef 
d’établissement (…), un directeur général adjoint de la commune (…), un représentant désigné par le Préfet » ! Cela 
va bien plus loin que les "projets éducatifs de territoire" qui ont accompagné les décrets sur les "rythmes scolaires". 

• Un « comité local de pilotage (…) associera autour de l’Etat (…) et de la commune les principaux acteurs 
institutionnels concernés (CAF, département, agglomération, région…) et en tant que de besoins les autres 
acteurs ». Il pourrait donc inclure des associations, des « fondations » ou encore des entreprises privées (voir le 
schéma officiel de la « grande alliance éducative » au verso). 

• « L’enjeu est de conforter les marges d’autonomie des établissements pour mobiliser les équipes pédagogiques 
et mieux travailler avec les partenaires (parents, collectivités, acteurs économiques et sociaux, associations...). »  
À cette fin, le « Principal du collège désigné comme chef de file » serait « ordonnateur du fonds éducatif partenarial » 
de 30 000€ alloué annuellement… 


